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· Accord à renouveler, à créer
C’est à l’enseignant de s’occuper de toute la partie pédagogique (cours, nombre d’étudiants, durée du séjour d’études à déterminer).

En cas de soucis part rapport à la langue, le coordinateur pourra se faire aider par un autre qui maîtrise cette langue.

· Etudiant entrant
C’est à l’enseignant coordinateur de récupérer les notes des examens des étudiants Erasmus auprès des tous ses collègues.

Puis il les transmettra au bureau Erasmus.

· Etudiant sortant 

Les étudiants peuvent venir au bureau Erasmus pour s’informer sur les séjours d’études Erasmus mais c’est l’enseignant coordinateur qui se chargera de les inscrire sur une liste, lorsque celle-ci sera définitive, il la transmettra au Bureau Erasmus avant le 15/03.

Le personnel du bureau Erasmus se chargera de la distribution des dossiers et de l’inscription dans l’université partenaire d’accueil.

· Mission enseignante
Le bureau Erasmus doit connaître le nombre et la destination de la mobilité enseignante avant le 1ier février.
En ce qui concerne les documents de la mobilité il ya des changements.

Pour l’année prochaine, il n’y aura pas de redistribution.

Problème à régler : remboursements des frais de la mission.

Nouveauté : Stage Erasmus avec aide financière !
